


 

 
 

DELIBERATION DU BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 19 OCTOBRE 2017 
 

REFORME DE CINQ PHOTOCOPIEURS 
 

Cinq photocopieurs ne donnent plus satisfaction dans leur fonctionnement et étant amortis, il 
convient de procéder à leur réforme. En moyenne, la durée de vie d’un photocopieur est de 
4-5 ans.  
 
Le fonctionnement de ces équipements ne donnant plus satisfaction et leur entretien 
devenant onéreux, la Communauté Urbaine Saint-Etienne Métropole souhaite les réformer. 
Les copieurs définis ci-après seront donc retirés de l’inventaire de Saint-Etienne Métropole. 
 
 

REFORMES 2015, 2016 ET 2017 

        

N° Intitulé Affectation 
Date 
achat 

Date 
réforme 

Titulaire 
Prix 

d’achat  
en € HT 

Coût de 
reprise en € 
HT (machine 

en location-
maintenance) 

1 

Photocopieur 
Nashuatec 
MPC 2800 
Matricule 
V1493700187 

Nautiform 
Andrézieux 
Bouthéon 

01/04/09 03/11/16 BNP -- 2,00 

2 

Photocopieur 
Canon IR5570 
Matricule 
CLG12794 

Informatique 
RDC Grüner 

20/06/07 13/02/17 Canon 9 580,00 - 

3 

Photocopieur 
Ricoh MP5002 
Matricule 
W533J200122 

DRH Grüner 21/03/13 22/03/17 Equinoxe 3 470,00 - 

4 

Photocopieur  
Nashuatec 
DSM745 
Matricule 
K9462802002 

Local 
Syndical 

27/06/06 31/03/16 Equinoxe 3 085,00 - 

5 

Photocopieur 
Canon IR 4570 
Matricule 
KFQ05020 

RDC 
Courrier 
Grüner 

14/12/07 07/12/15 Canon 
non 

indiqué 
- 

 
 

 
 



Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- approuve la réforme de ces matériels, destinés à être détruits, afin qu’iIs soient 
retirés de la domanialité de Saint-Etienne Métropole. 

 
 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité. 
 
 

 
Pour extrait, 

Le Premier Vice-Président, 

 
Hervé REYNAUD 

 
 

 

 


